
La RŽgion se mobilise en faveur
de lÕemploi durable 

En adoptant le Plan rŽgional pour lÕemploi en novembre 2004,le Conseil rŽgional
a affichŽ sa dŽtermination ˆ Ïuvrer activement en faveur de lÕemploi durable en
Rh™ne-Alpes. Les 21 mesures prŽvues dans ce plan sont aujourdÕhui opŽrationnelles.
Elles ont connu progressivement des applications concr•tes dans la vie de milliers
de Rh™nalpins qui ont retrouvŽ le chemin de lÕemploi ou sŽcurisŽ leur parcours
professionnel.

Le Plan rŽgional pour lÕemploi poursuit trois grands objectifs :

- faire accŽder ˆ lÕemploi durable les publics qui en sont le plus ŽloignŽs 
et favoriser le progr•s des compŽtences et des qualifications.
Le dŽveloppement de lÕapprentissage et la mise en place des Contrats dÕaide 
et de retour ˆ lÕemploi durable (CARED) y contribuent tout particuli•rement,

- accompagner le dŽveloppement et la compŽtitivitŽ des entreprises
gr‰ce ˆ lÕinnovation et ˆ un soutien ˆ lÕinvestissement.CÕest dans ce cadre que
nous avons crŽŽ le dispositif IDŽclic ou le Fonds rŽgional pour lÕemploi,

- mettre en Ïuvr e la territorialisation de nos politiques dÕemploi 
et de formation en confortant le dialogue social.Cette volontŽ trouve sa pleine
expression dans la mise en place des 27 Contrats territoriaux emploi formation (CTEF)
sur lÕensemble du territoire rh™nalpin.

En mati•re dÕemploi et de dŽveloppement Žconomique, la RŽgion ne peut pas et
ne veut pas agir seule. CÕest pourquoi,nous nous sommes attachŽs ˆ b‰tir le Plan
rŽgional pour lÕemploi sur une tr•s large concertation avec lÕEtat et lÕensemble
des organisations syndicales dÕemployeurs et de salariŽs. Cette dŽmarche partenariale
impulsŽe ˆ travers la confŽrence pour lÕemploi,initiative unique en France, nous
a permis de disposer dÕune feuille de route partagŽe. Le dialogue social,la convergence
des volontŽs et la coordination des moyens sont le gage dÕune efficacitŽ renforcŽe
de la politique conduite en Rh™ne-Alpes pour lÕemploi et contre le ch™mage.

PrŽsident de la RŽgion Rh™ne-Alpes
Ancien ministre
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Ñ 
LÕinsertion et le dŽveloppement des compŽtences

CompŽtente dans le domaine de la formation professionnelle et du dŽveloppement Žconomique, la RŽgion
souhaite, en concertation avec les autres acteurs territoriaux,dŽfinir des modes dÕaction et dÕintervention
plus souples, mieux adaptŽs aux besoins des entreprises et des publics, servant lÕemploi et le dŽveloppe-
ment des entreprises et des territoires.



Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 20 ET 21 JANVIER 2005 N¡05-02-066
MESURE I-1 ÇLE CONTRAT DÕAIDE ET DE RETOUR Ë LÕEMPLOI DURABLE (CARED)È
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Le CARED a pour objectif de favoriser le rapprochement entre lÕoffre et
la demande dÕemploi,de permettre lÕacc•s ˆ des emplois disponibles
clairement identifiŽs, offrant une insertion durable aux demandeurs dÕemploi
en difficultŽ.

Le CARED est destinŽ aux jeunes et aux adultes demandeurs dÕemploi rh™nalpins qui
Žprouvent des difficultŽs dans lÕacc•s ˆ une insertion professionnelle durable du fait dÕun
manque dÕexpŽrience professionnelle ou dÕune qualification insuffisante ou non reconnue,
dÕun handicap physique, de facteurs dÕexclusion ou de discrimination de toutes natures.
Le CARED comporte une pŽriode de formation prŽalable ˆ lÕembauche dont le contenu est
dŽterminŽ en concertation avec le futur employeur.

LÕentreprise peut appartenir au secteur privŽ ou ˆ celui de lÕŽconomie sociale et solidaire.
Les branches et les syndicats professionnels, les groupements dÕemployeurs peuvent
Žgalement sÕengager dans une convention CARED.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle  
Service Qualification et dŽveloppement des compŽtences (Voir les contacts en derni•re page)

Contrat dÕaide et de retour ˆ lÕemploi durable :CARED

Chiffres-clŽs
Ñ
3 222EMPLOIS NOUVEAUX GRåCE AU

CARED DEPUIS MAI 2005 GRåCE Ë
401 CONVENTIONS SIGNƒES AVEC 
DES EMPLOYEURS*

70% SONT DES CONTRATS Ë DURƒE
INDƒTERMINƒS (CDI).

* AU 30/11/06

Ñ
38822APPRENTIS EN RHïNE-ALPES*

52% AU NIVEAU V (CAP, BEP,É) ET 
26% AU NIVEAU IV (BAC,É)

* AU 31/12/06

LÕinsertion et le dŽveloppement des compŽtences
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La semaine de lÕapprentissage en Rh™ne-Alpes
Ñ
InitiŽe en 2006 par la RŽgion en collaboration avec lÕEtat,les Centres de formations dÕapprentis (CFA) et
les chambres consulaires, la semaine de lÕapprentissage a lieu tous les ans au mois de mars sur lÕensemble
du territoire de Rh™ne-Alpes. CÕest lÕoccasion de dŽcouvrir des mŽtiers accessibles en alternance gr‰ce aux
dŽmonstrations, portes ouvertes, permanences dÕaccueil,tables rondes et dŽbats qui sont organisŽs dans
toutes les villes de Rh™ne-Alpes.

DŽveloppement de lÕapprentissage
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 7 ET 8 AVRIL 2005 N¡05-02-268
MESURE I-3 ÇLE DƒVELOPPEMENT DE LÕAPPRENTISSAGE ET DE LÕALTERNANCE SUR LES PREMIERS
NIVEAUX DE QUALIFICATIONÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Le Plan rŽgional pour lÕemploi prŽvoit un dŽveloppement quantitatif et
qualitatif de lÕapprentissage. Objectif : passer de 32000 ˆ 50000 apprentis
en Rh™ne-Alpes dÕici 5 ans.

Troisi•me budget de la RŽgion avec 160 millions dÕeuros, lÕapprentissage bŽnŽficie avec le
Plan rŽgional pour lÕemploi de nouvelles mesures de soutien :crŽation de centres de forma-
tion dÕapprentis (CFA) supplŽmentaires, augmentation de la capacitŽ dÕaccueil des 63 CFA
rŽgionaux,adoption dÕune nouvelle politique de financement et dÕaides incitatives aux
employeurs et aux apprentis, mesures dÕamŽlioration de la qualitŽ des formations et des
conditions dÕaccueil dans les CFA...De plus, une prime de 1000 euros est accordŽe aux
jeunes apprentis qui se dirigent vers des branches professionnelles en dŽficit de main
dÕÏuvre (BTP, h™tellerie restauration,mŽcanique...).

Contact: Direction de lÕApprentissage



Chiffres-clŽs
Ñ
595 PASS VAE* ONT DƒJË PERMIS Ë DES

SALARIƒS OU DES DEMANDEURS
DÕEMPLOI DÕæTRE ACCOMPAGNƒS
DANS LEUR DƒMARCHE DE
VALIDATION DES ACQUIS
DE LÕEXPƒRIENCE.

* AU 30/11/06

Plan rŽgional pour lÕemploi
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Parcours individualisŽs dÕacc•s ˆ la
qualification et ˆ lÕŽlŽvation des compŽtences
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DU 21 JUILLET 2005 N¡ 05-02-590
MESURE I-4 ÇLE SOUTIEN AUX DƒMARCHES INDIVIDUELLES DÕƒLƒVATION DES COMPƒTENCESÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Afin de rŽpondre aux nouveaux enjeux du marchŽ du travail, la RŽgion
a redŽfini son intervention pour mieux adapter la formation professionnelle
au regard des besoins de chaque personne.

Les objectifs prioritaires de lÕintervention rŽgionale visent ˆ :
- faire Žvoluer lÕoffre dÕorientation et de formation qui prŽpare ˆ une qualification,
- mieux structurer lÕoffre de formation qualifiante sur le territoire,
- soutenir les dŽmarches de Validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE).

De nouveaux dispositifs
_ Le programme ÇActions Orientation FormationÈ (AOF) a pour but de faciliter
lÕinsertion des jeunes dans le marchŽ du travail.Il permet ainsi de dŽvelopper des habiletŽs
sociales, dÕacquŽrir ou de consolider les savoirs de base, de dŽfinir un projet professionnel,
de dŽcouvrir les mŽtiers, le monde du travail et de lÕentreprise. LÕorientation des jeunes
vers le dispositif AOF est assurŽe par les rŽseaux dÕaccueil,dÕinformation et dÕorientation,
les missions locales en particulier.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Orientation et connaissance des mŽtiers

_ Le Pass VAE permet aux Rh™nalpins engagŽs dans une dŽmarche de validation des
acquis de lÕexpŽrience de bŽnŽficier dÕun accompagnement personnalisŽ pour prŽparer
leur passage devant le jury. La RŽgion peut accorder une aide de 600 euros maximum pour
un accompagnement de 10 ˆ 20 heures. Des Points relais conseils VAE,rŽpartis sur tout le
territoire, peuvent renseigner le public sur les dŽmarches ˆ effectuer.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Qualification et dŽveloppement des compŽtences



Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 15 ET 16 DƒCEMBRE 2005 N¡05-00-918
PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI :
MESURE I-5 ÇLE SOUTIEN Ë LA RECONVERSION DES SALARIƒS MENACƒS DANS LEUR EMPLOIÈ 
MESURE I-6 ÇLE DƒVELOPPEMENT DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DANS LES PME/PMIÈ

SÕappuyant sur ses attributions en mati•re dÕŽconomie et de formation,
la RŽgion a pris de nouvelles initiatives pour tendre vers une sŽcurisation
de lÕemploi et prŽvenir ainsi les drames humains que constituent les licencie-
ments Žconomiques.

Cette nouvelle politique sÕarticule autour de trois axes :

Anticiper les consŽquences des mutations Žconomiques sur les ressources
humaines, ˆ travers une cellule rŽgionale de veille, dÕanticipation et dÕaction dans les
domaines Žconomiques et industriels.

DŽvelopper la Gestion des Ressources Humaines (GRH) et des compŽtences dans
les entreprises. Avec le dispositif SECURISEÕRA,la RŽgion incite les entreprises Ð de moins
de 250 salariŽs, et en prioritŽ celles de moins de 50 salariŽs Ð ˆ sÕengager dans des actions
de gestion prŽvisionnelle des ressources humaines autour dÕaxes prioritaires :le recrutement
et lÕintŽgration des salariŽs, la lutte contre les discriminations ˆ lÕembauche, la rŽgression des
situations de prŽcaritŽ et lÕaccompagnement des mutations, la mobilitŽ des salariŽs, la gestion
des ‰ges...

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 

Soutenir la reconversion et lÕaccompagnement des salariŽs licenciŽs
Žconomiques 
La RŽgion apporte son soutien aux dŽmarches de reconversion des salariŽs devenus
demandeurs dÕemploi ˆ la suite dÕun licenciement Žconomique et en particulier en cas de
carence de lÕemployeur. Elle a notamment crŽŽ un ÇPASS reconversion qualifiant et prŽ
qualifiant È pour les publics prioritaires :les salariŽs de plus de 50 ans, les travailleurs
handicapŽs et les femmes ayant peu ou pas de qualification professionnelle. Ce PASS permet
de mobiliser des actions de formation individuelle ou collective au plus pr•s des besoins des
personnes et dans un souci de proximitŽ,les bŽnŽficiaires Žtant souvent peu mobiles.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle

Vers une sŽcurisation des parcours professionnels
Chiffres-clŽs
Ñ
750000 ÛSERONT MOBILISƒS

PAR LA RƒGION EN 2007
POUR ENCOURAGER
LE DƒVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES ET
DES COMPƒTENCES DANS
LES ENTREPRISES AVEC LE
DISPOSITIF SECURISEÕRA.

LÕinsertion et le dŽveloppement des compŽtences
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Le prix ÇƒgalitŽ Rh™ne-AlpesÈ dans lÕapprentissage
et lÕenseignement professionnel
Ñ
De nombreuses fili•res professionnelles restent majoritairement masculines ou fŽminines. La RŽgion
sÕengage donc volontairement dans le soutien aux Žl•ves et aux Žtablissements par la crŽation du prix 
ÇƒgalitŽ Rh™ne-AlpesÈ.Il sÕadresse aux Žl•ves inscrites ou inscrits en annŽe terminale de CAP, BEP, Bac Pro,
en CFA ou lycŽe dÕenseignement professionnel,dans les spŽcialitŽs marquŽes par lÕabsence de mixitŽ.

Contact: Direction de lÕApprentissage

MixitŽ et ŽgalitŽ professionnelle
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 23 ET 24 JUIN 2005 N¡05-02-474 
MESURE I-7 ÇLA MIXITƒ ET LÕƒGALITƒ PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES
ET LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATIONÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Les femmes sont encore trop souvent victimes de discrimination sur le
marchŽ du travail. CÕest pourquoi la promotion de lÕŽgalitŽ professionnelle
entre les femmes et les hommes est un principe fondamental du Plan rŽgio-
nal pour lÕemploi.La RŽgion a Žgalement pris des mesures spŽcifiques afin
de favoriser lÕŽquitŽ tant pour lÕacc•s ˆ la formation que pour lÕinsertion vers
un emploi durable.

Un CARED au fŽminin 
Afin de soutenir le public fŽminin dans lÕacc•s ˆ lÕemploi et ˆ la formation,la RŽgion renforce
la mise en Ïuvre du CARED en leur faveur. Ce volet spŽcifique sÕadresse aux Rh™nalpines qui
Žprouvent des difficultŽs dans lÕacc•s ou le retour ˆ lÕemploi.

_ Une aide ˆ la garde dÕenfant de 300 euros et une aide ˆ la mobilitŽ de
100 euros pour les femmes qui rencontrent des difficultŽs dans leur recherche dÕemploi
durable, du fait de leurs charges familiales ou de probl•mes de mobilitŽ.Cette aide
concerne uniquement les femmes bŽnŽficiant dÕun parcours CARED. Les dossiers de
demande dÕaides sont dŽlivrŽs par les rŽseaux dÕaccueil,dÕinformation et dÕorientation et
validŽs par les CIDF (Centres dÕInformation sur le Droit des Femmes) dans chaque dŽpartement.

_ Une aide ˆ lÕinvestissement pour les petites et moyennes entreprises :prise en
charge pour un montant maximum de 50% des cožts affŽrents ˆ lÕamŽnagement des locaux,
des postes de travail ou de lÕenvironnement de travail,avec un plafonnement ˆ 7000 euros.
Cette aide est versŽe ˆ lÕentreprise qui rŽalise des amŽnagements spŽcifiques de ses locaux
pour lÕaccueil des femmes (voir aussi le dispositif CAREDen page 5).

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Accompagnement et dŽveloppement de lÕemploi



Ñ 
Le dŽveloppement Žconomique

La loi du 13 aožt 2004,relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, affirme le r™le de coordination des
RŽgions en mati•re de dŽveloppement Žconomique. La RŽgion Rh™ne-Alpes met en Ïuvre activement ses
compŽtences en accentuant certains volets de son action Žconomique :le renforcement du tissu industriel,
la reprise et la transmission dÕentreprise, le dŽveloppement des entreprises, lÕŽconomie sociale et solidaire
ainsi que lÔinnovation sous toutes ses formes.



SchŽma rŽgional de dŽveloppement
Žconomique et observatoire
des mutations Žconomiques
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 9 ET 10 NOVEMBRE 2005 N¡05-04-802
PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI :
- MESURE II-1 ÇLÕADOPTION DÕUN SCHƒMA RƒGIONAL DE DƒVELOPPEMENT ƒCONOMIQUEÈ
- MESURE III-5 ÇLÕINSTALLATION DÕUN OBSERVATOIRE DES MUTATIONS ƒCONOMIQUESÈ

La loi du 13 aožt 2004 a confiŽ aux RŽgions le soin dÕŽlaborer un schŽma
rŽgional de dŽveloppement Žconomique (SRDE) ˆ titre expŽrimental et pour
une durŽe de cinq ans. Dans le cadre de son Plan rŽgional pour lÕemploi,
la RŽgion Rh™ne-Alpes a dŽcidŽ de conduire cette dŽmarche en impliquant
lÕensemble des partenaires Žconomiques et sociaux.

Apr•s avoir organisŽ une concertation avec les dŽpartements, les communes et leurs groupe-
ments, les chambres consulaires et les partenaires sociaux,le SRDE a ŽtŽ adoptŽ par le
Conseil rŽgional en novembre 2005.
LÕobjectif gŽnŽral de ce schŽma est de dŽfinir et de mettre en Ïuvre une stratŽgie partagŽe
de dŽveloppement Žconomique. Le SRDE doit contribuer ˆ lÕadaptation des emplois proposŽs
aux Rh™nalpins aux mutations de lÕenvironnement Žconomique et social,et ˆ la rŽpartition
Žquitable de ces emplois sur le territoire rŽgional.Le schŽma traite ainsi les sujets urgents
tout en engageant des actions structurantes pour le long terme.
Par ailleurs, la RŽgion coprŽside dŽsormais, aux c™tŽs de lÕEtat,lÕobservatoire rŽgional des
mutations Žconomiques. Car bien conna”tre lÕimpact des mutations Žconomiques sur lÕŽcono-
mie rŽgionale et lÕemploi,cÕest mieux anticiper et mieux adapter les interventions de la
RŽgion et celles de ses partenaires.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies

Plan rŽgional pour lÕemploi
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Soutien ˆ la crŽation,ˆ la transmission 
et ˆ la reprise dÕentreprises
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 19 ET 20 MAI 2005
N¡05.04.377 ÇPOLITIQUE RƒGIONALE DE SOUTIEN Ë LA CRƒATION DÕENTREPRISEÈ
N¡05.04.378 ÇPOLITIQUE DE SOUTIEN Ë LA TRANSMISSION / REPRISE DÕENTREPRISESÈ
- MESURE II-2 ÇLÕAIDE Ë LA CRƒATION, LA REPRISE ET LA TRANSMISSION DÕENTREPRISEÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

La crŽation dÕentreprise contribue ˆ la vitalitŽ Žconomique dÕune rŽgion
et permet le dŽveloppement de nouveaux secteurs dÕactivitŽ.Elle favorise
la crŽation dÕemplois et de richesses. CÕest pourquoi, la RŽgion a souhaitŽ
mettre en Ïuvr e des politiques plus adaptŽes aux besoins des crŽateurs et
repreneurs dÕentreprises, en particulier sÕils sont demandeurs dÕemploi ou en
situation prŽcaire.

La RŽgion a dŽcidŽ :
- dÕapporter des aides au financement de la crŽation dÕentreprise, en confortant notamment 
les fonds propres ;
- de favoriser lÕaccompagnement des jeunes chefs dÕentreprises par des rŽseaux de professionnels
ou des cabinets spŽcialisŽs et de mettre en place un parrainage par des chefs dÕentreprises confirmŽs;
- dÕaccompagner par la formation les porteurs de projet de crŽation ou de reprise dÕentreprise
afin dÕamŽliorer la pŽrennitŽ des entreprises crŽŽes ou transmises.



De nouveaux dispositifs pour favoriser la crŽation / reprise dÕentreprises
Pr•s de 50000 entreprises seront ˆ transmettre dans les 10 ans en Rh™ne-Alpes en tenant
compte seulement de lÕ‰ge actuel du dirigeant.Au regard de lÕimportance du phŽnom•ne
sur lÕŽconomie rŽgionale, la RŽgion a dŽcidŽ de faciliter les opŽrations de transmission et
dÕassurer une meilleure pŽrennitŽ des entreprises reprises.

_ IDŽclic PrimÕ
Dispositif de soutien ˆ la crŽation dÕentreprises destinŽ aux porteurs de projet qui nÕont pas
acc•s au crŽdit bancaire classique (demandeurs dÕemplois, public fragilisŽ).
La mise en Ïuvre dÕIDŽclic PrimÕ a ŽtŽ confiŽe ˆ lÕADIE (Association pour le droit ˆ lÕinitiative
Žconomique).

Contact:ADIE :0800 800 566 (NumŽro vert)

_ IDŽclic Pr•t dÕHonneur
La RŽgion Rh™ne-Alpes soutient sur son territoire les associations de pr•ts dÕhonneur
labellisŽes et participe au financement de leurs fonds de pr•t.Ces associations ont pour
mission de favoriser la crŽation et la reprise dÕentreprises et dÕagir pour assurer ˆ ces
nouvelles entreprises une plus grande pŽrennitŽ.
TŽlŽchargez la liste des associations labellisŽes IDŽclic Pr•t dÕHonneur sur :
www.rhonealpes.fr

_ IDŽclic Potentiel et IDŽclic Potentiel +
Dispositifs dÕavances remboursables accessibles pour soutenir les premiers dŽveloppements
des entreprises industrielles, dÕartisanat de production ou de service ˆ lÕindustrie. IDŽclic
Potentiel + est plus spŽcialement destinŽ aux PME innovantes en phase de prŽ-amor•age et
ayant besoin de financer un projet ayant un fort enjeu stratŽgique.

_ IDŽclic Transmission
IDŽclic Transmission intervient pour les opŽrations de reprises dÕentreprises pour lesquelles
lÕacceptation des concours bancaires est la plus dŽlicate :entreprises situŽes en milieu
rural et dans les bassins en crise, secteurs dÕactivitŽs peu attractifs, situation financi•re de
lÕentreprise fragile.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 

Chiffres-clŽs
Ñ
1 000 IDƒCLIC PRIMÕ ONT ƒTƒ ACCORDƒES

AU 22 JANVIER 2007.

586 PRæTS DÕHONNEUR ONT ƒTƒ
OCTROYƒS EN RHïNE-ALPES PAR
LES 35 ASSOCIATIONS LABELLISƒES
IDƒCLIC PRæT DÕHONNEUR,DU
1ERJANVIER 2006 AU 30 JUIN 2006.

154 DOSSIERS IDƒCLIC TRANSMISSION
ONT ƒTƒ GARANTIS EN UN AN POUR
UN MONTANT TOTAL DE PRæTS DE
21,2 MILLIONS DÕEUROS. CES PROJETS
DE REPRISE ONT POTENTIELLEMENT
PERMIS LA SAUVEGARDE OU LA
CONSOLIDATION DE 1211 EMPLOIS.

Le dŽveloppement Žconomique
Ð 11

Sur le Web
Ñ
www.reprendre-en-rhonealpes.fr, le portail des transmissions d'entreprises en Rh™ne-Alpes
Le site Internet crŽŽ par la RŽgion Rh™ne-Alpes et ses partenaires permet dÕaccŽder en quelques clics
ˆ la totalitŽ des offres de reprises dÕentreprises sur le territoire rh™nalpin !
Pr•s de 6 000 visiteurs tous les mois !



Fonds rŽgional pour lÕemploi
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 12 ET 13 OCTOBRE 2006 N¡06-04-735
MESURE II-3 ÇLE FONDS RƒGIONAL EMPLOI FORMATIONÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Parce que toutes les entreprises nÕont pas un acc•s Žgal au crŽdit bancaire,
la RŽgion Rh™ne-Alpes a souhaitŽ impulser une dynamique nouvelle de nature
ˆ changer les relations entre les banques et les entreprises. Le Fonds
RŽgional pour lÕEmploi (FRERA) vise ˆ une utilisation des fonds publics plus
efficace et ˆ une plus grande mobilisation des crŽdits bancaires au service de
lÕemploi et de lÕactivitŽ Žconomique.

Le FRERA a vocation ˆ accompagner des entreprises ayant des difficultŽs dÕacc•s au crŽdit
avec 3 objectifs :
- favoriser la crŽation et le maintien dÕemplois durables et de qualitŽ ;
- permettre un meilleur acc•s au crŽdit pour les PME-TPE ;
- impliquer les banques et les Žtablissements financiers spŽcialisŽs dans le financement des
entreprises ayant un rŽel projet de dŽveloppement.

Lors de la sollicitation dÕun crŽdit par une entreprise, la RŽgion peut prendre en charge, gr‰ce
au FRERA,une partie du cožt de lÕopŽration en Žchange dÕengagements sur lÕemploi.Plus le
projet favorise une croissance riche en emploi et en formation,plus lÕintervention du FRERA
est importante. Le fonds rŽgional sÕattache donc ˆ promouvoir des emplois pŽrennes et de
qualitŽ,inscrits dans une politique des ressources humaines dynamique intŽgrant les enjeux
du bassin dÕemploi.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 
Chiffres-clŽs
Ñ
2 MILLIONSDÕEUROS SONT PRƒVUS EN

2007 POUR ALIMENTER LE
FONDS RƒGIONAL POUR
LÕEMPLOI (FRERA)

Plan rŽgional pour lÕemploi
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Renforcement du tissu Žconomique rŽgional
au service de lÕemploi et du dŽveloppement
durable des territoires
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 6 ET 7 OCTOBRE 2005 N¡05-00-709
MESURE II-4 ÇLE RENFORCEMENT DU TISSU INDUSTRIELÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Le dispositif PERIC(Partenariat, Economie, Recherche, Innovation et
CompŽtitivitŽ) a mis en Ïuvre une dynamique rŽgionale qui dŽmultiplie les
partenariats et rŽseaux entre entreprises et acteurs Žconomiques. Cette
dŽmarche permet de conforter et de coordonner lÕensemble des politiques
rŽgionales de dŽveloppement Žconomique, de recherche et dÕinnovation
pour soutenir lÕinnovation et la compŽtitivitŽ de lÕindustrie.

Cette politique constitue pour Rh™ne-Alpes une ambition forte au service de lÕemploi et du
dŽveloppement durable des territoires. La dŽmarche PERIC poursuit 3 grandes ambitions :
- rŽnover les relations dÕalliance entre les donneurs dÕordre et leurs sous-traitants ;
- soutenir lÕinnovation et la compŽtitivitŽ des entreprises en favorisant par exemple la cons-
titution de nouveaux clusters et le dŽveloppement des p™les de compŽtitivitŽ ;
- Žlever le potentiel productif rŽgional par lÕinnovation et le dŽveloppement industriel des
PME.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies



Agence rŽgionale de dŽveloppement
et dÕinnovation (ARDI)
Ñ
MESURE EN COURS DE RƒALISATION
PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI :
MESURE II-5 ÇLA CRƒATION DE LÕAGENCE RƒGIONALE DE DƒVELOPPEMENT DE LÕINNOVATION (ARDI)È
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Sur le champ de lÕinnovation,de la valorisation et du transfert de
technologie, il existe aujourdÕhui des dispositifs multiples :p™les et agences
technologiques, incubateurs, structures dÕintervention en fonds propres, etc.
LÕaction de la RŽgion vise ˆ assurer une meilleure coordination des dispositifs
actuels consacrŽs ˆ la recherche et ˆ lÕinnovation pour les rendre plus efficaces
et plus lisibles.

Le SchŽma rŽgional dÕenseignement supŽrieur et de recherche, adoptŽ les 7 et 8 avril 2005,
dresse les contours de cette agence rŽgionale. La crŽation de lÕARDI est prŽvue pour
le 1er semestre 2007.Ses missions seront les suivantes :
- actions dÕinnovation : valorisation,transfert et technologie, accompagnement des
entreprises ;
- ingŽnierie, animation et coordination des actions collectives rŽgionales ;
- animation du dispositif de crŽations dÕentreprises innovantes.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 

Chiffres-clŽs
Ñ
LÕƒCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE EN
RHïNE-ALPES, CÕEST :
52700 ƒTABLISSEMENTS,

DONT 42135 ASSOCIATIONS,
8325 COOPƒRATIVES...

10% DE LÕEMPLOI SALARIƒ RƒGIONAL

Le dŽveloppement Žconomique
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DŽveloppement de lÕŽconomie sociale et solidaire
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 19 ET 20 MAI 2005 N¡05-04-379
MESURE II-6 ÇLE SOUTIEN AU DƒVELOPPEMENT DE LÕƒCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIREÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Le secteur de lÕŽconomie sociale et solidaire reprŽsente 10% de lÕemploi
salariŽ rŽgional.LÕobjectif de la RŽgion est de permettre le dŽveloppement
de lÕŽconomie sociale et solidaire sur de nouveaux champs, sur lesquels il
existe une demande sociale forte et qui ne sont actuellement couverts ni par
les initiatives privŽes ni par le domaine public.

IDŽclic Solidaire vise ˆ soutenir les initiatives crŽatrices dÕemploi dans le champ de
lÕŽconomie solidaire, ˆ favoriser la reprise dÕentreprise par les salariŽset ˆ promouvoir
lÕŽconomie sociale et solidaire. Il sÕarticule autour de 5 axes :
- unappel ˆ projet permanent pour financer des projets Žconomiques innovants, portŽs
par des associations, des mutuelles ou des coopŽratives, qui permettent la crŽation dÕemplois
stables et pŽrennes;
- un dispositif dÕavances remboursablespour appuyer les initiatives des structures de
lÕŽconomie sociale et solidaire ainsi que celles de l'insertion par l'Žconomie en leur donnant
les moyens de disposer de fonds propres adaptŽs ˆ leur activitŽ ;
- une aide au recours au conseil pour permettre aux entreprises de recourir aux conseils
extŽrieurs pour dŽvelopper leur offre d'insertion;
- une aide ˆ lÕimmobilierpour stabiliser et consolider les structures d'insertion existantes
et permettre l'implantation de nouvelles activitŽs d'insertion sur des zones qui en sont
dŽmunies ;
- une aide ˆ la promotion de lÕŽconomie sociale et solidaire pour soutenir les actions de
valorisation,de sensibilisation et de promotion mises en Ïuvre.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies



Emplois tremplins dans la vie associative
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 16 ET 17 DƒCEMBRE 2004 N¡04-02-740 
MESURE I-2 ÇLES EMPLOIS TREMPLINS DANS LA VIE ASSOCIATIVE EN RHïNE-ALPESÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Afin de soutenir le monde associatif, la RŽgion a mis en place le dispositif
Çemplois tremplins dans la vie associativeÈ qui permet ˆ des jeunes
dÕacquŽrir une premi•re expŽrience professionnelle ou de consolider une
expŽrience fractionnŽe, en occupant un poste au sein dÕune association.

Le dispositif sÕadresse aux jeunes de moins de 26 ans, rŽsidant en Rh™ne-Alpes, sans expŽ-
rience professionnelle ou ayant travaillŽ moins de six mois dans les dix-huit derniers mois ou
bŽnŽficiaires de lÕallocation parent isolŽ.Les personnes reconnues travailleurs handicapŽs,
sans distinction dÕ‰ge ou dÕexpŽrience professionnelle, ont Žgalement acc•s de droit aux
emplois tremplins.

Il existe deux types dÕaides :
- une aide au poste, pour une durŽe de 4 ans maximum,dÕun montant de 10000 euros
les deux premi•res annŽes, 6000 euros la troisi•me annŽe et 4000 euros la quatri•me annŽe ;
- une aide ˆ la formation et ˆ la professionnalisation de lÕemploi tremplin et du tuteur
de 1500 euros maximum pour chaque bŽnŽficiaire de lÕemploi tremplin.

LÕassociation doit avoir un projet de dŽveloppement ou un accroissement temporaire
dÕactivitŽ dont la rŽalisation nŽcessite une ou plusieurs embauches.

Contact: Direction de lÕemploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Accompagnement et dŽveloppement de lÕemploi

Chiffres-clŽs
Ñ
356AIDES AU POSTE VOTƒES*
DEPUIS JUILLET 2005 

* AU 30/11/06

Ñ
LE SECTEUR DU TOURISME EN
RHïNE-ALPES, CÕEST :
100000SALARIƒS Ë TEMPS PLEIN 
50000 SAISONNIERS
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Emplois saisonniers dans le tourisme
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 16 ET 17 MARS 2006
MESURE II-7 ÇLE DƒVELOPPEMENT DE LÕEMPLOI DANS LE SECTEUR DU TOURISMEÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Avec 100 000 salariŽs ˆ temps plein et 50000 saisonniers, le tourisme est
un enjeu considŽrable pour la rŽgion Rh™ne-Alpes. Or, le dynamisme de
ce secteur rŽside en grande partie dans la formation et la qualification des
salariŽs. La RŽgion souhaite ainsi rŽpondre aux enjeux de professionnalisa-
tion des emplois du tourisme, garant du dŽveloppement et du rayonnement
de ce secteur.

La RŽgion a adoptŽ un plan global de la saisonnalitŽ en vue dÕapporter ou de susciter des
rŽponses concr•tes ˆ chacune des difficultŽs rencontrŽes par les travailleurs saisonniers
en Rh™ne-Alpes. Une large concertation a dŽbouchŽ sur les 1eres assises de la saisonnalitŽ
le 20 octobre 2005 et sur lÕŽlaboration dÕune dŽlibŽration cadre adoptŽe ˆ lÕassemblŽe
plŽni•re de mars 2006.Cette derni•re propose des rŽponses aux questions des travailleurs
saisonniers, quÕelles concernent lÕacc•s ˆ lÕinformation,lÕhabitat,le logement,la mobilitŽ,la
formation professionnelle, la santŽ,les conditions de vie sociale, professionnelle et culturelle.

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 



Ñ 
La territorialisation des politiques emploi formation

La RŽgion sÕest engagŽe dans la territorialisation et la dŽconcentration dÕune partie significative de ses
politiques de lÕemploi,de la formation et dÕaction Žconomique, en cherchant ˆ lÕarticuler au mieux avec
les territoires de projets et les bassins de vie. Elle offre ainsi aux acteurs territoriaux une marge de manÏuvre
accrue dans les rŽponses aux enjeux quÕils identifient.



Contrat territorial emploi formation (CTEF)
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 16,17 ET 18 FƒVRIER 2005 N¡05-02-161
PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI :
- MESURE III-1 ÇLA MISE EN ÎUVRE DU CONTRAT TERRITORIAL EMPLOI FORMATION (CTEF)È
- MESURE III-2 ÇLÕEXPƒRIMENTATION DÕUN ESPACE PARTICIPATIF DE LÕEMPLOI ET DE LA FORMATIONÈ
- MESURE III-4 ÇLA GƒNƒRALISATION DÕUNE INGƒNIERIE DE DƒVELOPPEMENT SOCIOƒCONOMIQUE
AU SERVICE DES TERRITOIRESÈ

Les Contrats territoriaux emploi formation (CTEF) visent ˆ amŽliorer lÕacc•s,
la sŽcurisation,le maintien ˆ lÕemploi et ˆ la formation des Rh™nalpins. Cette
nouvelle dŽmarche mobilise lÕensemble des acteurs locaux dans la gestion
locale de lÕemploi,conforte le dialogue social et permet dÕimpulser des
actions rŽpondant aux besoins des publics, des entreprises et des territoires.

Un espace de concertation
La dŽmarche des Contrats territoriaux emploi formation proc•de dÕune volontŽ globale :
- de responsabiliser les acteurs locaux,
- dÕexpŽrimenter un espace de projet,de coopŽration,de construction de stratŽgies communes
autour de lÕemploi et de la formation,mais aussi une recherche de proximitŽ ˆ lÕŽgard des
publics, des entreprises et des territoires.

LÕinstance territoriale participative est lÕespace dÕinformation et de concertation qui construit
et suit le Contrat territorial emploi formation.Il est coprŽsidŽ par un Žlu rŽgional et un
reprŽsentant de lÕƒtat.

La construction du contrat

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Territoires

Plan rŽgional pour lÕemploi
Ð 16

La RŽgion ˆ lÕŽcoute
Ñ
Dans le cadre de la dŽmarche de dŽmocratie participative engagŽe par la RŽgion Rh™ne-Alpes,
les citoyens sont acteurs de la construction des politiques locales dÕemploi et de formation par leur
implication dans lÕinstance territoriale participative.

Le diagnostic et les enjeux  

ElŽment essentiel des CTEF, le diagnostic partagŽ a vocation ˆ identifier les enjeux du
territoire en mati•re dÕemploi et de formation en lien avec la stratŽgie de dŽveloppement
Žconomique et du potentiel des ressources humaines. Il est partagŽ avec lÕensemble des
partenaires du territoire.

Le plan dÕactions

VŽritable colonne vertŽbrale des CTEF, le plan dÕactions sur 3 ans permet de dŽgager le
projet du territoire qui dŽcoule du diagnostic.
Il rŽpartit les responsabilitŽs dans la mise en Ïuvre des actions et la mobilisation des moyens
et se dŽcline en programmations annuelles.
Le diagnostic et le plan dÕactions sont les documents de rŽfŽrence du CTEF.

Les programmations annuelles 

ElaborŽes ˆ partir du plan dÕactions, les programmations permettent de mobiliser les dispositifs
de la RŽgion selon deux modalitŽs :
- la mobilisation dÕoutils dans le cadre dÕune enveloppe financi•re territorialisŽe dŽfinie par la
RŽgion (ÇDroit de tirageÈ) ;
- la sollicitation,en dehors de lÕenveloppe, de mesures et dispositifs relevant du niveau rŽgional.
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Les Contrats territoriaux emploi formation en Rh™ne-Alpes
27 territoires communs dÕintervention Etat-RŽgion ont ŽtŽ dŽfinis. Ils couvrent lÕensemble du territoire rh™nalpin.



Dispositifs rŽgionaux de lÕemploi
et de la formation
Ñ
COMMISSIONS PERMANENTES DU :
- 6 OCTOBRE 2005,N¡05-02-617- ÇACCORD CADRE RƒGIONAL ENTRE LA RƒGION ET LÕINTERMIFEÈ
- 20 JUILLET 2005,N¡05-02-501- ÇACCORD CADRE RƒGIONAL ENTRE LA RƒGION ET LÕURACIFFÈ
- 20 JANVIER 2005,N¡05-02-010 - ÇACCOMPAGNEMENT DES RƒSEAUX DÕACCUEIL,DÕINFORMATION
ET DÕORIENTATIONÈ
- 23 JUIN 2005,N¡05-02-400- ÇCONVENTION DE COOPƒRATION ENTRE LA RƒGION RHïNE-ALPES,
LÕETAT ET LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALEÈ
- 7 AVRIL 2005,N¡05-02-188- ÇCONVENTION DE COOPƒRATION AVEC LA DIRECTION RƒGIONALE DE LÕANPEÈ
MESURE III-3 ÇLA STRUCTURATION DES DISPOSITIFS RƒGIONAUX DE LÕEMPLOI ET DE LA FORMATIONÈ
DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

Pour la mise en Ïuvre de ses politiques, la RŽgion Rh™ne-Alpes sÕappuie sur
un rŽseau de partenaires qui orientent les Rh™nalpins vers les dispositifs les
plus adaptŽs ˆ leurs besoins.

La RŽgion contractualise chaque annŽe avec les rŽseaux dÕaccueil,dÕinformation et dÕorien-
tation quÕelle cofinance, en particulier les Missions locales, les MIFE et les Centres interinsti-
tutionnels de bilan de compŽtences (CIBC).Dans le cadre du Plan rŽgional pour lÕemploi,la
RŽgion a signŽ des conventions de partenariats avec lÕensemble des grands rŽseaux rŽgio-
naux (ANPE,Missions locales et PAIO, CIF-CIDF, Intermife, Fonction publique
territoriale).DÕautre part,elle sÕattache ˆ rendre ses dispositifs complŽmentaires en concer-
tation avec tous ceux qui Ïuvrent en faveur de lÕemploi en particulier les Conseils gŽnŽraux.
La RŽgion a Žgalement redŽfini les Contrats dÕŽtudes prospectives (CEP) et les Contrats
dÕobjectifs quÕelle signe avec les branches professionnelles.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Orientation et connaissance des mŽtiers
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Commission rŽgionale dÕŽvaluation et de suivi
des fonds rŽgionaux accordŽs aux entreprises
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 16 ET 17 DƒCEMBRE 2004 N¡04-04-741
MESURE III-6 ÇLA CRƒATION DÕUNE COMMISSION DÕƒVALUATION ET DE SUIVI DES FONDS RƒGIONAUX
ACCORDƒS AUX ENTREPRISESÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI 

Les politiques rŽgionales se situent dans un contexte Žconomique qui exige
une capacitŽ dÕadaptation permanente. La RŽgion a souhaitŽ se doter dÕune
commission rŽgionale lui permettant dÕŽvaluer au mieux ses politiques
publiques et de mesurer lÕimpact des fonds attribuŽs aux entreprises sur
lÕemploi.

La commission rŽgionale dÕŽvaluation et de suivi des fonds rŽgionaux accordŽe aux entreprises
rŽpond aux objectifs suivants :
- Žvaluer chaque dispositif dÕaide rŽgionale en termes de dŽveloppement Žconomique territorial ;
- mesurer les effets directs et indirects sur lÔemploi ;
- apprŽcier la qualitŽ des relations de travail et du dialogue social dans les entreprises ;
- formuler des propositions permettant dÕamŽliorer lÕefficacitŽ des dispositifs rŽgionaux en
mati•re dÕŽconomie et dÕemploi ;

La commission rŽgionale dÕŽvaluation a dŽjˆ lancŽ plusieurs chantiers :inventaire de tous les
fonds accordŽs aux entreprises au niveau rŽgional selon les diffŽrentes formes dÕintervention
de la RŽgion,Žtude de plusieurs dispositifs (emplois tremplins, actions dans le domaine du
tourisme, Mondial des MŽtiers, actions collectives en mati•re Žconomique),rŽflexion sur les
crit•res ˆ mettre en Ïuvre pour mesurer le lien entre fonds accordŽs, emploi et dialogue
social...

Contact: Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies 



Dialogue social territorial
Ñ
ASSEMBLƒE PLƒNIéRE DES 23 ET 24 JUIN 2005 N¡05-02-473 
MESURE III-7 ÇLÕAPPUI AU DIALOGUE SOCIALÈ DU PLAN RƒGIONAL POUR LÕEMPLOI

La RŽgion prolonge le dialogue social initiŽ lors de la confŽrence pour
les politiques en faveur de lÕemploi en Rh™ne-Alpes en sÕappuyant sur
lÕexpertise et la concertation des partenaires sociaux pour la mise en Ïuvre
des mesures pour lÕemploi,tant au niveau rŽgional que territorial.

La politique en faveur du soutien au dialogue social permet aux partenaires sociaux
une implication dans le suivi du Plan rŽgional pour lÕemploi par un apport dÕexpertise
dans lÕidentification des besoins des publics, des entreprises et des territoires ainsi quÕune
participation ˆ lÕŽlaboration des rŽponses aux enjeux territoriaux identifiŽs.

La RŽgion soutient Žgalement la formation et lÕinformation des cadres des organisations aux
enjeux des politiques rŽgionales dÕemploi et de formation.Elle assure un dŽfraiement pour
les dŽpenses engagŽes lors de la participation aux diffŽrentes instances de concertation
territoriales, dans le cas o• celles-ci ne sont pas rŽglementairement prises en charge.

Contact: Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle 
Service Accompagnement et dŽveloppement de lÕemploi
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Contacts utiles
RƒGION RHïNE-ALPES

Direction de lÕEmploi,de la formation continue et de lÕŽgalitŽ professionnelle
Service Accompagnement et dŽveloppement de lÕemploi - TŽl.:04 72 59 41 34
Service Qualification et dŽveloppement des compŽtences - TŽl.:04 72 59 51 59 ou 53 92
Service Orientation et connaissance des mŽtiers - TŽl.:04 72 59 41 21
Service Territoires - TŽl.:04 72 59 45 80
E-mail :defc@rhonealpes.fr

Direction de lÕApprentissage
TŽl.:04 72 59 48 28
E-mail :dap@rhonealpes.fr

Direction de l'Economie, du tourisme, de la recherche et des technologies
TŽl.:04 72 59 49 45
E-mail :dertt@rhonealpes.fr


